
FICHE DE PRESENTATION ET TARIFS

APEF FLERS

Votre référent : Renaud CHESNIN

Adresse : 13 rue de Domfront 61100 Flers

Tél : 02 14 19 02 65

Email : flers@apef.fr

Site web : www.apef.fr

Structure déclarée : SAP950819326
Structure agréée: SAP950819326

Horaires d'ouverture :

Du lundi au vendredi de 09h00 à 12h30 et de 13h30 à
17h00

Astreinte téléphonique en dehors des heures d'ouverture

Transports
Bus Némus Lignes 1, 2 et 3
Bus NOMAD Lignes 10, 20, 25, 34
Arrêt : Place Leclerc

Accès PMR : Oui

Autorité administrative :
DDETS : 52 Place du Général Bonet, 61000 Alençon, France

Zone d'intervention :
Flers Ville et Agglomération, Flers Bocage, Val de Rouvre, Tinchebray Bocage, Domfrontais, La Ferté‐Macé, Bagnoles de l'Orne, Briouze, La
Ferrière aux Etangs.

Liste des partenariats et conventionnements :
Conseil départemental, Réseau gérontologique, Inter Mutuelle Assistance ﴾IMA﴿, Vyv Ecoute et Solutions, Mutuaide, Europ Assistance
France ﴾EAF﴿, VIAVITA, AXA, Filassistance, Fidélia, AP Solutions GmbH ﴾Mondial assistance﴿, FOR ME et autres mutuelles diverses. Domiserve,
Dhomplus, Les Opticiens Mobiles, Indépendance Royale, Saveurs et vie, La 
téléassistance de Europassistance et EZIO.

Informations complémentaires
✓ L'agence remet gratuitement un devis personnalisé au consommateur à qui il propose une prestation ou un
ensemble de prestations dont le prix total est supérieur ou égal à 100€ TTC ou au consommateur qui lui en fait la
demande.
✓ Le présent document ne peut être remis qu'avec le livret d'accueil et ses annexes.
✓ Le client peut bénéficier d'un crédit d'impôt de 50% des sommes engagées, hors paiement en espèces, selon la
législation en vigueur. Article 199 sexdecies du Code Général des Impôts.
✓ Si vous êtes témoin ou victime d'une maltraitance à l'encontre d'une personne vulnérable, contacter le numéro
d'urgence national 3977 ﴾personnes âgées et handicapées﴿ ‐ 3919 ﴾femmes victimes de violences﴿ ‐ 119 ﴾enfants﴿. Plus
d'informations dans le livret d'accueil client.
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 GRILLE TARIFAIRE AIDE et ASSISTANCE MODE MANDATAIRE

APEF FLERS Tarifs (1)  applicables au 01 janvier 2026

Assistant de Vie

Prestation de Maintien à domicile entre 8h et 20h

Moins de 
60h par 

mois

A partir 
de 60h 

par mois

Moins de 
60h par 

mois

A partir 
de 60h 

par mois

Moins de 
60h par 

mois

A partir 
de 60h 

par mois

29,50€ 28,30€ 31,20€ 30,00€ 32,90€ 31,70€

14,75€ 14,15€ 15,60€ 15,00€ 16,45€ 15,85€

17,50€ 17,50€ 18,00€ 18,00€ 18,50€ 18,50€

10,00€ 9,00€ 11,00€ 10,00€ 12,00€ 11,00€

2,00€ 1,80€ 2,20€ 2,00€ 2,40€ 2,20€

220,80€

110,40€

144,00€

64,00€

12,80€

Taux de TVA appliquée: 20% (taux en vigueur applicable en France Métropolitaine)
Aucun frais d'adhésion, de dossier ou de présélection et présentation de candidats

Majorations :
Intervention le jour de repos hebdomadaire: majoration de 25%
Interventions réalisées les jours fériés non-chômés : majoration de 10%
Interventions réalisées un jour férié chômé (1er mai) : majoration de 100%
Entre 40h et 48h par semaine avec le même intervenant : majoration de 25%
Au delà de 48h par semaine avec le même intervenant : majoration de 50 %

Modes de paiement: Pélèvement automatique SEPA, CESU préfinancés ou chèque bancaire.

Assistant de Vie A Assistant de Vie B Assistant de Vie C

TARIFS JOUR
A B C

Exemples de tarifs horaires (incluant le salaire brut de l'assistant de vie, les charges et 
contributions sociales, les congés payés ainsi que les frais de gestion et de mandat) 
(1) (3)

Exemples de tarifs horaires après avantage fiscal éventuel (1) (2) 

Dont salaire brut horaire de l'assistant de vie et incluant les charges et contributions 
sociales  

Dont frais de gestion et de mandat par heure HT (3)

Dont TVA sur frais de gestion et de mandat par heure (3)

TARIFS NUIT
Prestations de Garde de nuit de 20h à 8h 

(2) Avantage fiscal éventuel. Selon les conditions en vigueur de l'article 199 sexdecies du CGI

(3) Les frais de gestion et de mandat dus sont calculés à l'heure sur la base du nombres d'heures de travail effectuées par le ou les salariés du client du particulier-employeur sur le 
mois civil considéré.

(4) Les heures de présence responsable sont celles durant lesquelles le salarié peut utiliser son temps pour lui-même tout en restant vigilant pour intervenir s’il y a lieu.

Exemple de tarifs pour une nuit (incluant le salaire brut de l'assistant de vie, les charges et contributions sociales, les congés payés ainsi que les frais de gestion 

Exemple de tarifs après avantage fiscal éventuel (1) (2)

Dont salaire brut de l'assistant de vie incluant les charges et contributions sociales 

Dont frais de gestion et de mandat HT 

Dont TVA sur frais de gestion et de mandat 

(1) Estimation incluant le salaire horaire brut du salarié, les congés payés ainsi que les charges et contributions sociales, auxquels s'ajoutent les frais de gestion et de mandat APEF. 
Cette estimation est réalisée sous réserve des conditions d'emploi de son salarié par le particulier-employeur (le salaire de l'intervenant étant librement déterminé par le partiulier-
employeur dans le cadre du contrat de travail négocié avec son salarié) et des majorations applicables correspondants aux minimums conventionnels (sous réserve d’évolution) 
établis par la convention collective nationale du particulier employeur et est susceptible d’évolution à tout moment selon la législation en vigueur. Ces données chiffrées n’ont qu’un 
caractère indicatif et seront fonction du bulletin de paie qui sera établi chaque mois et validé par le client, des taux de cotisations déterminés par les organismes sociaux et étatiques 
compétents ainsi que de la législation en vigueur en la matière susceptible d’évolution à tout moment. Le salaire de l'intervenant est reversé par APEF au salarié du particulier-
employeur au nom et pour le compte de ce dernier dans le cadre du contrat de mandat.

Majorations applicables sur le salaire brut (incluant les charges et les contributions sociales) correspondants aux minimums conventionnels (sous 
réserve d’évolution) établis par la convention collective nationale du particulier employeur, sous réserve des conditions d’emploi de son salarié 
par le particulier-employeur, les éléments de salaire de l’intervenant étant librement déterminés par le particulier-employeur dans le cadre du 
contrat de travail négocié avec son salarié.
Les majorations dues en cas d'intervention  un jour férié chômé ou non chômé seront appliquées dès le début des interventions y compris si 
celles-ci commencent un jour ouvrable. 
Dans l'hypothèse où les interventions réalisées amèneraient à un cumul de majorations, la majoration la plus élevée s'appliquera.

Participation aux frais de transport: une participation aux frais de transport du ou de vos salariés pourra être appliquée si ces salariés 

APEF étant déclarée auprès de la préfecture, nos clients peuvent bénéficier d'un éventuel crédit d'impots de 50% des sommes dépensés selon 

Mentions Légales Agence:

Indemnités kilométriques: des frais d'indemnités kilométriques pourtont être appliqués selon votre lieu de domicile et/ou si votre intervenant 




